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THE COURT 

 

The appeal is allowed with reasons to follow.  

The decision on the cross-appeal is reserved. 

 

LA COUR 

 

Accueille l’appel, les motifs suivront. La décision 

relative à l’appel reconventionnel est mise en 

délibéré.    



  

 

   The following is the judgment delivered by 

 

THE COURT 

 

[1]  Mr. Jennings’ appeal against conviction is allowed with reasons to follow.  

The decision on the Crown’s cross-appeal against Mr. Jennings’ acquittal on one of two 

counts is reserved. 

 

 

 



  

 

 Version française de la décision rendue par  

 

LA COUR 

 

[1]  L’appel interjeté par M. Jennings à l’encontre de sa déclaration de 

culpabilité est accueilli.  Les motifs seront fournis à une date ultérieure.  Quant à l’appel 

reconventionnel du ministère public contre l’acquittement de M. Jennings sur l’un des 

deux chefs d’accusation, la décision est mise en délibéré. 

 

 

 


